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De nombreux chercheurs déplorent l’absence d’un modèle de qualité des résultats d’éva-
luation des apprentissages en salle de classe. Après avoir précisé pourquoi le modèle
psychométrique, avec ses critères de validité et de fidélité, ne convient pas au domaine
scolaire, les auteures proposent le concept de justesse comme critère de qualité des
résultats d’évaluation en salle de classe. Ce dernier tient compte de la pertinence de la
tâche d’évaluation par rapport aux habiletés visées, de sa cohérence avec l’activité péda-
gogique, de sa transparence pour l’élève et de l’absence de désavantage circonstanciel.

Many researchers deplore the lack of a good model for learning assessment in the class-
room. After clarifying why the psychometric model, with its criteria of validity and
reliability, is not appropriate for the school situation, we suggest the concept of soundness
as a criterion for the quality of assessment results in the classroom. Soundness takes into
account the pertinence of the assessment task relative to the targeted skills, its appro-
priateness for the educational activity, its transparency for the student, and the absence
of disadvantageous circumstances.

L’enseignement traditionnel caractérisé par la transmission de connaissances et
la sélection des meilleurs élèves est graduellement disparu. Il a cédé la place à
l’apprentissage dynamique visant la maîtrise d’habiletés complexes transdisci-
plinaires. Celles-ci sont susceptibles d’amener tous les élèves à « acquérir les
connaissances et les habiletés qui assureront leur réussite dans le contexte de la
mondialisation de l’économie tout en leur permettant de mener avec intégrité une
vie civique et personnelle satisfaisante » (Ministère de l’Éducation et de la
Formation de l’Ontario, 1997, p. 3). Parallèlement, l’évaluation des apprentis-
sages a évolué, tentant de s’adapter aux nouvelles philosophies du système
d’éducation, aux théories d’apprentissage qu’il adopte et aux missions qu’il se
donne. Aussi, une partie importante de l’activité en salle de classe consiste à
évaluer les apprentissages. Les résultats obtenus servent à de nombreuses déci-
sions importantes pour l’avenir des élèves. La promotion des élèves et l’attribu-
tion des diplômes se basent également sur ces résultats. Pourtant, le personnel
enseignant n’a souvent ni l’encadrement ni la formation appropriée pour assurer
la qualité des résultats d’évaluation. De plus, le domaine de l’éducation ne
possède pas de modèle théorique adéquat de la qualité des résultats d’évaluation
des apprentissages en salle de classe, qu’elle soit formative, sommative ou
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certificative; il n’a pas de schème auquel se référer de manière à arriver à des
résultats justes, c’est-à-dire représentant fidèlement le développement de chaque
élève. Un tel schème donnerait pourtant de la rigueur et de la cohérence à la
démarche d’évaluation, faciliterait la communication entre intervenants et rendrait
la formation plus simple et plus efficace. La recherche sur l’évaluation en salle
de classe basée sur un modèle de qualité des résultats serait aussi plus efficace
si elle s’appuyait sur une vue d’ensemble cohérente d’éléments à étudier et à
analyser. Pour le moment, elle demeure souvent fragmentée et superficielle.

Dans cette optique, certains chercheurs tentent d’adapter au contexte de la
salle de classe les critères de validité et de fidélité élaborés d’abord en psycho-
logie et de les « recycler » en principes édumétriques. D’autres favorisent plutôt
la définition de concepts nouveaux et de principes propres au domaine, ancrés
dans le contexte de l’enseignement-apprentissage en salle de classe. D’après ces
derniers, les notions de validité et de fidélité ont été galvaudées dans le contexte
de l’éducation, à la faveur de l’apparence de précision, de scientificitéet d’objec-
tivitéque leur conféraient les calculs statistiques. Mais au-delàde la terminologie
défendue, que révèle cette argumentation au sujet des préoccupations fondamen-
tales de qualité des résultats d’évaluation des apprentissages en salle de classe?
Ne pourrait-elle pas, en fait, faire émerger les bases d’une conception de la
qualité propre à l’évaluation des apprentissages scolaires?

Le présent article a pour but de mettre en évidence les éléments fondamentaux
de la qualité de l’évaluation des apprentissages et leur interrelation. Il décrit
sommairement les pratiques d’évaluation en salle de classe telles que les re-
cherches empiriques les ont dépeintes jusqu’à maintenant, discute des critères de
qualité élaborés en psychométrie et propose une conception de la qualité de
l’évaluation en salle de classe basée sur la justesse des résultats.

LES PRATIQUES D’ÉVALUATION EN SALLE DE CLASSE

L’ intérêt pour l’étude des pratiques évaluatives en salle de classe date d’une
vingtaine d’années. Les recherches indiquent qu’à l’élémentaire, les enseignants
consacrent en moyenne entre un tiers et un quart du temps de classe à des tests
(Herman et Dorr-Bremme, 1984). Des enseignants de sciences de huitième année
disent mener des activités d’évaluation plus fréquemment que toute autre activité,
au détriment de démonstrations, d’expérimentations et d’activités pédagogiques
diverses (Herman et Dorr-Bremme, 1984). Au secondaire, un élève ontarien de
dixième année subit en moyenne une épreuve formelle à tous les deux jours; au
cours d’une année scolaire, ceci équivaut à 24 heures et 18 minutes (Wilson,
1989).

Les préoccupations des enseignants sont d’abord d’accumuler des notes pour
le bulletin et de confirmer les jugements déjà établis (Forgette-Giroux, Simon et
Bercier-Larivière, 1996; Herman et Klein, 1996; Wilson, 1990). Souvent, évaluer
veut simplement dire accorder des points aux tâches d’apprentissage assignées
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et tester le contenu enseigné, c’est-à-dire vérifier ce que les élèves en ont retenu
(Bercier-Larivière, 1998). Les enseignants le font sans se référer à un schème
d’ interprétation particulier ni à des critères précis (Macdonald, 1993; Pryor,
1992). Ils tiennent parfois compte d’éléments qui ont été ignorés lors de l’ap-
prentissage ou qui n’ont rien à voir avec l’habileté visée. Ainsi, des élèves de
troisième année ont remarqué que même si la compréhension est le critère
important lors de l’apprentissage de la lecture, lors de son évaluation c’est plutôt
la qualité des réponses écrites et la qualité de l’élocution qui sont retenues
(Davinroy, 1994). De plus, souvent les enseignants tiennent compte du comporte-
ment en salle de classe, de l’effort ou du progrès pour décider du niveau de
performance d’un élève (Bateson, 1990; Cox, 1994).

Les enseignants éprouvent des difficultés à intégrer l’évaluation à l’ensei-
gnement, font peu de rétroaction et réinvestissent rarement les résultats dans
l’ intervention pédagogique (Conseil supérieur de l’éducation, 1992; Stiggins et
Conklin, 1992; Wilson, 1990). Ils modifient peu le cours des activités pédago-
giques prévues au programme lorsque, dans une épreuve de fin d’étape, les
élèves atteignent un niveau de maîtrise insatisfaisant (Bercier-Larivière, 1994).
Pour les bilans, les notes proviennent habituellement de résultats d’évaluation
formative combinés à ceux de fin d’étape (Bachor et Anderson, 1994; Conseil
supérieur de l’éducation, 1992; Forgette-Giroux et al., 1996).

Les recherches faisant appel à des méthodologies qualitatives, plus populaires
depuis le début des années 90, indiquent que les enseignants éprouvent de la
difficulté à décrire leur façon d’évaluer parce qu’ ils demeurent vulnérables au
désir de bien paraître (Higgins et Rice, 1991; Stiggins, 1990). Conséquemment,
il faut garder une certaine réserve face aux pratiques décrites à partir de toute
méthode indirecte. Pourtant, grâce à l’approche directe, il a été démontré que
dans des cours de sciences où l’accent est supposément mis sur les habiletés
supérieures de la pensée et le développement de l’esprit critique, on évalue en
fait des habiletés élémentaires comme la mémorisation et la connaissance de faits
plutôt que la compréhension (Fraser et Tobin, 1991; Tobin, Butler-Kahle et
Fraser, 1990). Ces recherches qualitatives permettent aussi de voir que l’évalua-
tion des apprentissages s’apparente souvent à l’expression de l’autorité et que les
notes servent parfois à assurer la discipline (Kusch, 1995).

Ces quelques exemples d’utilisation fautive de l’évaluation et des difficultés
rencontrées par les enseignants ne doivent toutefois pas étonner outre mesure.
Bien que l’utilisation positive de l’évaluation soit prescrite depuis de nombreuses
années par les instances gouvernementales, tout comme l’utilisation de critères
et de normes pour évaluer les apprentissages, peu de recherches ont vérifié la
capacité des enseignants à le faire, ou confirmé le changement de leurs pratiques.
Les études effectuées tant au Canada qu’aux États-Unis démontrent que jusqu’à
maintenant, la formation des enseignants à l’évaluation des apprentissages n’a
pas été très valorisée, ni même vue comme une compétence à développer (Biggs,
1995; Stiggins, 1991). Même si l’évaluation quotidienne des apprentissages



172 MICHELINE BERCIER-LARIVIÈRE ET RENÉE FORGETTE-GIROUX

constitue une des tâches les plus complexes et les plus exigeantes, pour la plupart
des enseignants, l’apprentissage de l’évaluation se fait par essais et erreurs, aux
dépens des élèves. Au mieux, ceux qui disent avoir effleuré le sujet au cours de
leurs études ne jugent pas cette formation pertinente pour les besoins quotidiens
de la salle de classe (Bateson, 1990; Dempster, 1992; Rogers, 1991; Shepard,
1992; Stiggins, 1990).

Ces lacunes sur le plan de la formation des enseignants sont en grande partie
attribuables à l’absence d’un cadre conceptuel de la qualité des résultats d’éva-
luation des apprentissages en salle de classe. En effet, bien que de nombreux
manuels fassent la promotion de diverses visions de l’évaluation en salle de
classe, il n’existe pas présentement de modèle conceptuel éprouvépour structurer
l’évaluation des apprentissages de manière à assurer des résultats de qualité
(Biggs, 1995; Gipps, 1994; Gipps et Murphy, 1994; Mislevy, 1992; Rogers,
1991; Taylor, 1994). Cette absence, déplorée il y a déjà plus de 30 ans, n’a
toujours pas étécomblée. Les fondements de la mesure en psychologie — qui sert
depuis longtemps, par défaut, en éducation — contiennent les raisons de son
incompatibilité avec les apprentissages scolaires tels que définis actuellement.

LA PSYCHOMÉTRIE

Les réalisations de Binet-Simon et Terman pour mesurer l’ intelligence humaine
servent de base à la psychométrie (Trahan et Dassa, 1978). Cette conception de
l’évaluation a pour prémisse que la caractéristique ou la qualité mesurée est
unidimensionnelle et stable et se répartit dans la population en suivant une
courbe de Gauss. Pour mesurer un élément psychologique et pouvoir le distribuer
normalement dans une population donnée, la mesure doit se concentrer sur ce qui
distingue les individus entre eux, dans le but de les comparer et d’en faire
ressortir les différences. Cet effet de microscope sur les légères variations de
l’attribut mesuré permet de le quantifier et de le répartir selon une courbe de
distribution normale.

En psychologie, la capacité d’un instrument à bien quantifier un trait mesuré
s’exprime par sa validité et sa fidélité. De ces deux indicateurs de qualité, la
validité est l’ indice de la capacité d’un outil à mesurer réellement ce qu’ il
prétend mesurer, selon l’utilisation que l’on veut en faire (Popham, 1990). La
fidélité, pour sa part, se définit comme la constance avec laquelle une personne
obtiendrait le même résultat dans des conditions semblables. Il existe des prin-
cipes d’élaboration d’un instrument de mesure susceptibles de favoriser des
résultats fidèles et valides (méthode a priori). Par exemple, des experts peuvent
se prononcer sur la pertinence des items choisis pour évaluer le contenu ciblé,
mais la confirmation se fait toujours à partir d’une application de l’outil en
question (méthode a posteriori). La validité et la fidélité se mesurent par des
tests d’hypothèse pour lesquels on applique un modèle mathématique précis àdes
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données recueillies auprès d’un groupe de sujets. Pour qu’ il puisse maintenir son
niveau de qualité, il est essentiel que l’outil en question soit toujours administré
de manière uniforme, à des sujets en tous points identiques à la population
considérée au départ (Messick, 1989).

La qualité des résultats au sens psychométrique du terme nécessite donc une
variance maximale des scores et un assez grand nombre d’ items indépendants les
uns des autres (Lussier et Turner, 1995). Selon Taylor (1994), cette notion de
qualité tient essentiellement aux différences individuelles et à notre habileté à
bien les mesurer. Tout se joue sur la longueur de l’épreuve, le type d’ items
utilisés, la distribution des scores, les conditions d’administration standardisées
et les modèles mathématiques établis pour en confirmer la validité et la fidélité.

Or l’évaluation en salle de classe a généralement recours à un petit nombre
d’ items, en particulier lorsqu’ il s’agit d’habiletés complexes; il devient donc
impossible d’obtenir une distribution variée des résultats, comme le modèle
psychométrique l’exige. De plus, outre ce problème, l’enseignant n’a pas la
possibilité de vérifier la validité et la fidélité des épreuves qu’ il prépare en les
appliquant d’abord à un autre groupe d’élèves en tous points identiques aux
siens. Voilàdonc deux points rendant impossible l’établissement de la qualitédes
résultats d’évaluation des apprentissages à la manière psychométrique. Mais quel
sens devrait plutôt prendre le terme « qualitédes résultats » dans une perspective
édumétrique? Qu’est-ce qui détermine la qualité des résultats lorsqu’ il s’agit
d’évaluer des apprentissages scolaires dans le contexte de la salle de classe?

L’ÉDUMÉTRIE

L’apprentissage se définit comme « un processus d’effet plus ou moins durable
par lequel des comportements nouveaux sont acquis ou des comportements déjà
présents sont modifiés » (DeLandsheere, 1992, p. 20). Dans sa conception mo-
derne, l’apprentissage diffère des traits psychologiques par sa multidimension-
nalité (Gipps, 1994) et sa constante évolution.

L’évaluation des apprentissages consiste à mener une démarche stimulant
l’apparition d’ indices observables qui en témoignent, afin d’apprécier la qualité
ou l’étendue de leur développement. Les apprentissages ne peuvent qu’être
estimés, toujours de manière imprécise, selon le contexte dans lequel ils sont
observés (Gipps et Murphy, 1994) et appréciés selon un idéal à atteindre (Hipps,
1993). Puisque l’élève apprend constamment, les résultats d’une évaluation
donnée deviennent vite périmés (Shepard, 1992).

L’ intervention éducative efficace a besoin de l’évaluation pour favoriser
l’aide, la communication et le renforcement (Cardinet, 1985). L’évaluation,
étroitement liée au processus pédagogique, rend ce dernier plus dynamique en
s’ intéressant davantage au mode de pensée et au cheminement qu’aux résultats
(Kulm, 1994). Sa forme doit être constructive, formative et intégrée à l’apprentis-
sage. D’une part, elle permet de raffiner l’enseignement, par exemple d’adapter
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des tâches d’apprentissage aux intérêts personnels (Harnisch et Mabry, 1993;
Leder, 1992). D’autre part, elle donne régulièrement le pouls de l’apprenant,
indique s’ il progresse normalement et si la stratégie d’enseignement convient
bien (Baron, 1991).

En 1963, Glaser a été le premier à soutenir publiquement que la distribution
normale des caractéristiques humaines et la nécessité d’amplifier les différences
entre les individus sont tout à fait inutiles dans le contexte scolaire. Pour évaluer
les apprentissages, il faut examiner chaque apprenant par rapport à un résultat
visé, indépendamment des autres de son groupe-classe. Mettre en évidence les
changements ou les progrès individuels à un moment précis du cheminement
scolaire génère des informations utiles à la régulation des apprentissages, sou-
ligne les forces, les faiblesses et les éléments à retravailler ou reconnaît les
acquis. Même si l’ interprétation critérielle des résultats, plutôt que leur inter-
prétation normative, constitue le fondement de l’évaluation des apprentissages en
salle de classe, il demeure tout aussi important que les résultats d’évaluation
soient de qualité; il faut établir un moyen de s’assurer qu’ ils soient fiables,
vrais et utiles, pour qu’ ils mènent à des jugements éclairés et à des décisions
appropriées, tout cela en respectant la nature des apprentissages et l’utilisation
faite de ces résultats.

À en juger par l’abondance d’écrits sur le sujet, cette problématique a ali-
menté la réflexion chez de nombreux experts et chercheurs. Ils ont proposé des
manières de concevoir la démarche d’évaluation, fragmentant chaque étape en
indiquant les aspects critiques de chacune d’elles, vulgarisé les différentes
manières (normative, critérielle ou ipsative, avec ou sans seuil de réussite)
d’ interpréter les résultats et discuté des diverses fonctions (sommative, dia-
gnostique ou formative) de l’évaluation. Tous les arguments au sujet de cette
problématique ont fait ressortir la complexité de l’acte d’évaluer, tout en le
rendant plus concret. Par la même occasion, ces échanges ont mis en relief les
préoccupations fondamentales concernant la qualité des résultats d’évaluation en
salle de classe. L’analyse de ces arguments a donné naissance au concept de
justesse des résultats.

LA JUSTESSE DES RÉSULTATS

Le concept de justesse des résultats se base essentiellement sur la nécessité
d’arriver à des résultats d’évaluation justes, tant en situation formative que
sommative, à des jugements fondés et à des décisions éclairées. Sans prétendre
pouvoir éclipser tout autre critère de qualité, le concept de justesse des résultats
englobe toutes les étapes de la démarche d’évaluation et la situe par rapport au
contexte d’apprentissage. Il souligne la nécessité de décrire les capacités de
l’apprenant en termes de forces et de faiblesses, tout en se préoccupant de
cohérence entre les expériences d’apprentissage vécues en salle de classe et les
situations d’évaluation proposées.
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En plus du sens d’exactitude, la notion de justesse des résultats englobe
l’aspect d’équité. Cette dernière s’ intéresse aux « cas d’espèce pour lesquels il
n’est pas possible de poser un énoncé général qui s’y applique avec rectitude »
(Aristote, trad. 1972, p. 267). La notion de justice fait abstraction de toute
différence individuelle et réclame le traitement impartial de tous, alors que la
justesse fait appel au jugement pour s’ajuster aux particularités des situations.
Dans le domaine de l’évaluation, la notion de justice pourrait être associée aux
concepts de validité et de fidélité, qui supposent l’application uniforme de
mesures standardisées. La justesse des résultats, quant à elle, découlerait plutôt
du respect raisonné des particularités, des conditions, du contexte et des besoins
personnels des évalués, afin d’arriver à des résultats situant correctement chacun
dans son développement.

Il existe plusieurs points critiques pour produire des résultats d’évaluation
justes, mais aux fins de discussion, ils sont regroupés ici en quatre composantes.

I. Pertinence de la tâche d’évaluation par rapport aux habiletés visées

L’évaluation, tout comme l’enseignement, nécessite d’établir les habiletés visées
par les activités pédagogiques. Que ces habiletés soient simples, comme le rappel
de connaissances ou de faits, ou plus complexes comme le raisonnement, la pro-
duction d’une œuvre ou la réalisation d’une tâche à partir de plusieurs habiletés
interreliées, il est essentiel de les reconnaître et d’en établir les signes distinc-
tifs. Ceci permet de ne pas les confondre avec d’autres habiletés semblables et
d’en définir les dimensions importantes, soit les critères d’évaluation (Elliot,
1991; Glaser et Silver, 1994; Taylor, 1994). Cet aspect de la première compo-
sante du concept de justesse des résultats s’apparente à l’étape « intention » de
la démarche d’évaluation, laquelle devrait donner tout son sens à la procédure
d’évaluation engagée (Lussier, 1992).

La tâche d’évaluation permet l’émergence des comportements révélant l’état
des apprentissages ciblés (Lane, 1993; Linn, Baker et Dunbar, 1991; Moss 1995;
Popham, 1994). Sa longueur et son degré de difficulté s’ajustent donc aux
caractéristiques des élèves. Qu’ il s’agisse de choisir des réponses, d’en composer,
d’effectuer une performance ou d’échanger verbalement, la tâche choisie valorise
les habiletés ciblées et offre l’occasion de les apprécier, tout en faisant ressortir
leur interaction s’ il y a lieu (Mislevy, 1992). La stratégie adoptée, familière à
l’élève, mais la tâche suffisamment nouvelle, informe de manière sûre au sujet
des habiletés ciblées. De plus, des résultats d’évaluation justes proviennent d’une
tâche signifiante pour l’évalué et compatible avec ses intérêts, définie clairement
et dans un langage compréhensible pour lui (Gipps, 1994), ce qui justifie, à ses
yeux, l’ investissement de temps et d’énergie. Enfin, il va sans dire que la formu-
lation de cette tâche ne comporte habituellement pas d’erreur technique.

Seules les activités d’apprentissage vécues précédemment par les élèves
permettent de déterminer avec certitude les habiletés auxquelles la tâche



176 MICHELINE BERCIER-LARIVIÈRE ET RENÉE FORGETTE-GIROUX

d’évaluation fait réellement référence. Comme l’expliquent Linn et al. (1991),
une tâche peut aussi bien mettre en valeur des habiletés de mémorisation que des
habiletés complexes, dépendant du degré de nouveauté de la tâche et des expé-
riences vécues antérieurement. Il est primordial d’établir clairement les habiletés
impliquées dans la tâche assignée et les indices qui révéleront leur manifestation.
Une épreuve serait systémiquement non valide si elle pouvait être réussie avec
des stratégies d’apprentissage élémentaires, comme des automatismes, sans com-
prendre les principes (Lane, 1993), par exemple, résoudre un problème presqu’en
tout point identique à un autre résolu en classe quelques jours avant.

Des critères bien choisis et bien définis aident à juger une performance et
communiquent explicitement ce qui est attendu. Ils sont propres à l’activité en
milieu réel et applicables à une variété de tâches semblables. De tels critères
peuvent s’ajuster au niveau de développement des évalués et à leur cheminement
scolaire; leur nombre varie selon la complexité de la performance. Dans une
situation d’évaluation formative, les critères choisis pour juger la performance
sont spécifiques à divers aspects des apprentissages visés; ils servent à repérer
les erreurs de parcours et à mieux saisir la manière de penser de l’élève, puisque
le but poursuivi est d’encourager ses efforts, de mieux cibler les activités d’ap-
prentissage subséquentes ou de consolider les acquis. Dans le cas d’une situation
d’évaluation sommative, des critères plus englobants permettent de poser un
regard critique sur les acquis, en comparaison avec les résultats visés et les
normes établies.

L’agencement optimal des habiletés visées et le type de tâche choisi pour les
faire ressortir s’avère crucial (Stiggins, 1994; Taylor, 1994); c’est le fondement
de l’obtention de résultats d’évaluation justes. Des lacunes à ce niveau-ci de la
démarche d’évaluation mettraient en péril la justesse des résultats, peu importe
la rigueur appliquée aux autres composantes du concept.

II. Cohérence de l’évaluation avec l’activité pédagogique

Pour être intégrée à l’apprentissage, l’activité d’évaluation doit s’ insérer con-
venablement dans l’activité pédagogique (Lane, 1993) et arriver au moment
opportun, c’est-à-dire une fois que l’apprenant a eu suffisamment d’occasions
de développer les apprentissages en question (Zahorik, 1994). Même si toute
situation d’évaluation présente habituellement un aspect nouveau, il est essentiel
que les apprenants soient familiers avec le genre de situation d’évaluation pro-
posée (Gardner, 1992), bénéficient d’une mise en situation convenable et puissent
demander des précisions s’ ils ne comprennent pas bien la tâche à réaliser. Non
seulement doivent-ils connaître les critères qui guident l’évaluation, mais ils
doivent aussi avoir déjà eu l’occasion de les appliquer (Lussier et Turner, 1995;
Shepard, 1989). De plus, l’évaluation étant habituellement menée dans le but de
servir l’apprentissage ou de reconnaître les acquis, les résultats communiquent
à l’apprenant une appréciation de sa performance. Les résultats réfèrent donc à
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des forces et à des faiblesses, avec un degré de spécificité ajusté au type de
réinvestissement envisagé : plus détaillés et plus spécifiques pour un réinvestis-
sement immédiat, plus globaux et plus généraux pour un réinvestissement à plus
long terme. Pour l’élève insatisfait d’un premier résultat, la réévaluation offre
une occasion de se reprendre et de progresser.

III. Transparence de l’activité évaluative

La transparence d’une démarche d’évaluation se manifeste par la participation,
la discussion et l’appropriation par l’élève des divers aspects de l’évaluation de
ses apprentissages, dans le but de s’assurer qu’ il sait ce qui est attendu de lui et
l’utilisation qui sera faite des résultats. Selon son niveau de maturité, l’élève peut
aider à établir les critères d’évaluation et expérimenter leur application à ses
activités d’apprentissage; l’autoévaluation et l’évaluation par les pairs à des fins
formatives s’avèrent particulièrement propices à cette prise en charge (Doyon et
Juneau, 1991). L’apprentissage graduel d’une plus grande autonomie responsa-
bilise et agit indirectement sur la motivation. La présentation commentée de
travaux de diverses qualités aide à communiquer clairement les attentes et les
critères d’évaluation et favorise le transfert de ces critères à d’autres activités
d’apprentissage (Taylor, 1994).

Les mesures de transparence développent une meilleure communication entre
les enseignants et les élèves (Linn et al., 1991), contribuent à réduire la méfiance
et l’anxiété face à une situation d’évaluation (Wiggins, 1993), à assurer la
justesse des résultats et à favoriser un rendement optimal. La description des
critères, éléments cruciaux de cette transparence, appuie aussi le jugement porté
sur les réalisations des élèves, favorisant leur traitement objectif et constant de
la part de l’enseignant (Glaser et Silver, 1994). Le résultat, formulé en termes de
progrès, de difficultés, de maîtrise ou de réussite, selon la visée de l’évaluation,
se rattache à la performance fournie et aux critères qui ont servi à la juger. Le
retour en classe sur l’activité d’évaluation donne l’occasion à l’élève d’exprimer
son accord ou son point de vue sur la performance fournie et le résultat obtenu.

IV. Absence de désavantage circonstanciel

Malgré les nombreuses mises en garde décrites jusqu’à maintenant, il existe
encore d’autres obstacles à la justesse des résultats. Même s’ il n’est pas possible
de tout contrôler, il faut au moins être conscient de ce qui fausse les résultats
obtenus. Par exemple, à cause de l’absence de limite de temps imposé, les
devoirs faits à la maison peuvent d’une certaine manière témoigner avec plus de
justesse des capacités d’un élève; par contre, puisqu’ il n’est pas possible d’affir-
mer hors de tout doute que l’élève a fait le travail lui-même, cette stratégie réduit
la justesse des résultats (Leder, 1992). La situation d’évaluation doit aussi ras-
sembler des conditions favorables à l’élève (Pellegrino, 1992); le bruit excessif,
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les limites de temps, la fatigue, des événements excitants, nuisent à une réalisa-
tion optimale et contribuent à l’ instabilité de la performance observée (Dunbar,
Koretz et Hoover, 1991). L’enseignant doit aussi demeurer conscient des effets
possiblement néfastes de la fatigue, de ses préférences personnelles et de la
connaissance du rendement antérieur de chacun sur l’objectivitéde son jugement.

Une stratégie choisie peut aussi être plus favorable à certains élèves qu’à
d’autres, dépendant de leurs caractéristiques personnelles (Lussier et Turner,
1995). Par exemple, comparés à des élèves sociables et sûrs d’eux-mêmes, les
élèves anxieux et timides sont désavantagés dans leur performance lors d’évalua-
tions orales. De manière semblable, un élève écrivant avec difficulté est plus à
l’aise face à un questionnaire à réponses choisies que face à un examen exigeant
des réponses élaborées. De plus, une tâche qui ne comporte pas de préjugé
culturel ou sexiste produirait des résultats d’évaluation plus justes (Peddie, 1992).
Cette qualité optimale d’une situation d’évaluation étant difficile à atteindre, tout
résultat d’évaluation insatisfaisant devrait mener à conclure non pas au manque
de maîtrise des savoirs évalués, mais à l’ incapacité de démontrer la maîtrise;
l’apprentissage n’est pas nécessairement en cause (Traub, 1990).

* * * * *
Les quatre composantes de la justesse des résultats d’évaluation sont donc la per-
tinence de la tâche par rapport aux habiletés visées, la cohérence avec l’activité
pédagogique, la transparence de l’activité évaluative et l’absence de désavantage
circonstanciel. Ainsi, la première composante du critère de justesse est l’établis-
sement des habiletés à évaluer et le choix d’une stratégie susceptible de bien les
mettre en valeur. Les trois autres composantes contribuent à mettre en lumière
les apprentissages réalisés. La cohérence avec l’activité pédagogique (deuxième
composante) et la transparence de l’activité évaluative (troisième composante)
sont du même ordre, se déroulant souvent simultanément. En dernier lieu, l’ab-
sence de désavantage circonstanciel regroupe un ensemble de circonstances à
éviter lors de l’apprentissage ou de son évaluation, afin de ne pas réduire la
qualité des résultats.

Les critères d’évaluation sont reliés de près à l’établissement des habiletés
ciblées, mais leur communication aux élèves relève de la transparence et leur
application, de l’activité pédagogique. Il en est de même de la communication
des résultats en termes de forces et de faiblesses. Elle doit être pressentie lors du
choix de la tâche, permettre un réinvestissement dans l’activité pédagogique et
donner de la transparence, en communicant à l’élève en termes concrets une
appréciation de ses réalisations.

CONCLUSION

Le critère de justesse des résultats répond à deux préoccupations actuelles en
évaluation des apprentissages : d’abord, il constitue un modèle cohérent avec la
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nature même des apprentissages; de plus, il convient à différents types de stra-
tégies d’évaluation, à différents buts, différentes disciplines et différents niveaux
scolaires. En mettant en valeur des principes fondamentaux d’évaluation des
apprentissages, en faisant ressortir les points stratégiques sur lesquels il faut se
concentrer et les failles à éviter, il pourrait favoriser des pratiques d’évaluation
appropriées et intégrées au processus pédagogique; il permettrait d’uniformiser
les exigences et les contextes d’évaluation selon les normes à atteindre. En
donnant plus de rigueur aux démarches d’évaluation entreprises en salle de
classe, le concept de justesse contribuerait à produire des résultats d’évaluation
justes, c’est-à-dire des résultats d’évaluation qui situent correctement l’apprenant
dans son apprentissage, déterminent ses forces et ses faiblesses, ce qu’ il maîtrise
ou ne maîtrise pas. Ainsi un résultat juste sera-t-il fondé, sensé, représentatif,
signifiant et vrai, entaché d’un minimum d’erreur.

Cette conception de la qualité d’un résultat d’évaluation des apprentissages en
salle de classe paraît appropriée mais tant qu’elle n’est pas confrontée à la réalité
par une mise à l’essai rigoureuse en milieu scolaire, elle demeure au stade
d’hypothèse de travail. Le présent cadre conceptuel de la qualité des résultats
d’évaluation des apprentissages en salle de classe a donc fait l’objet d’une
recherche empirique. Le déroulement de cette mise à l’essai et ses résultats
seront décrits dans une publication ultérieure.
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